Sans titre

Risque. - Aggravat1on -
Connaissance par 1'assureur. -
Perception des primes. - Portée.

L'assureur avisé de ce que le
véhicule eta1t équipé d'un
dispositif "anti-démarrage" non
conforme aux stipulations
contractuelles, qui a continué a
percevoir les primes en dépit_de
cette circonstance q%gravant le
risque encouru, manifeste ainsi son
consentement au maintien de
1'assurance.
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